


PROJET DE DELIBERATION RELATIVE A L’ADHESION A LA CONVENTION

DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE PREVOYANCE


Mme (M.) le Maire/Président(e) rappelle que, par délibération n° XXXXX en date du ____________, le Conseil Municipal/Comité Syndical/Conseil d’Administration a donné mandat au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la CHARENTE pour le lancement d’une procédure de consultation en vue de la conclusion d’une convention de participation pour le risque PREVOYANCE.

Il informe l’assemblée qu’au terme de cette mise en concurrence le Conseil d’Administration du Centre de Gestion, après avis du Comité Technique, a retenu pour ce risque, lors de sa séance du 25 mai 2021, TERRITORIA MUTUELLE.
 
Une convention de participation sera mise en œuvre à compter du 01/01/2022 pour une durée de 
6 ans (avec une possibilité de prorogation d’une durée maximale d’un an pour des motifs d’intérêt général) à laquelle ____________________________________ (nom de la collectivité ou de l’établissement) a la possibilité d’adhérer par le biais d’une convention dont le modèle est joint à la présente délibération. L’article 3 de cette convention prévoit la facturation de frais annuels de gestion par le Centre en contrepartie de la mise en place et du pilotage du contrat.

En cas d’adhésion, Mme (M.) le Maire/Président(e) expose qu’il convient :

· d’une part, de fixer la participation financière à accorder aux fonctionnaires, agents de droit public et privé en activité adhérents au contrat et d’en définir les éventuelles modulations ;

· d’autre part, de retenir, l’assiette de garanties pour l’ensemble des agents adhérents au contrat parmi les choix suivants :

· Choix 1 : la collectivité choisit de ne pas assurer le régime indemnitaire,

· [bookmark: _Hlk72940961]Choix 2 : la collectivité choisit d’assurer le régime indemnitaire (45%) pendant les périodes de demi-traitement,

· [bookmark: _Hlk72940984]Choix 3 : la collectivité choisit d’assurer le régime indemnitaire pour l’ensemble de ses agents, pendant les périodes de demi-traitement, et pendant les périodes de plein-traitement pour les congés de CLM, CLD et CGM, à hauteur de 95%.

Il ajoute que cette assiette s’appliquera à la garantie obligatoire de maintien de salaire mais également à deux garanties optionnelles que les agents  pourront contracter en complément à savoir :

· la garantie invalidité permanente pour compléter la pension par une rente permettant de conserver jusqu’à 95 % du traitement indiciaire net,

· la garantie perte de retraite (pour les agents CNRACL uniquement) permettant le versement d’un capital.

Cependant, ce choix n’impactera pas l’assiette de la garantie capital décès-PTIA, troisième option offerte aux agents, dont l’assiette de cotisations exclut la prise en compte du régime indemnitaire.

Un tableau récapitulatif des taux de cotisations par garantie couverte est joint à la présente délibération.

Enfin, il rappelle que, conformément à la règlementation, le Comité Technique a donné son avis sur le principe de cette adhésion ainsi que sur ses conditions de mise en œuvre lors de sa séance du ________________.



Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et notamment son article 25 alinéa 6,
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents,
Vu la circulaire n° RDFB1220789C du 25 mai 2012 relative aux participations des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents,
Vu la délibération du Conseil Municipal/Comité Syndical/Conseil d’Administration, donnant mandat au Centre de Gestion pour qu’il organise la mise en concurrence des candidats,
Vu la convention de participation prévoyance signée entre le Centre de Gestion de la Charente et TERRITORIA MUTUELLE,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal/Comité Syndical/Conseil d’Administration décide (à l’unanimité) :

· d’adhérer à la convention de participation conclue, pour le risque PREVOYANCE, par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Charente avec TERRITORIA MUTUELLE, en autorisant Mme (M.) le Maire/Président(e) à signer la convention d’adhésion et tout acte en découlant ;

· d’inscrire au budget les crédits nécessaires au règlement des frais annuels de gestion ;

· d’accorder une participation financière aux fonctionnaires, agents de droit public et privé en activité adhérents au contrat et de fixer le niveau de participation suivant :

Montant unitaire mensuel brut : __________ €/agent,

Ou montant modulé dans un but d’intérêt social : selon la grille retenue. 

La participation sera revalorisée selon………………………………. (Indiquer les modalités de revalorisation de la participation (Exemple : nouvelle délibération)

· de retenir pour l’ensemble des agents adhérents au contrat l’assiette de garanties suivante (choix 1, 2 ou 3 à indiquer) : 

